
axe d’action IV6

L’orientation est segmentée par 
publics : l’orientation scolaire, 
l’orientation universitaire ainsi que 
l’orientation professionnelle des 
demandeurs d’emploi, de ceux qui 
suivent une formation professionnelle 
et des salariés, qui engendrent des 
systèmes différenciés.
Il convient d’accroître la 
complémentarité et la coordination 
entre ces domaines, en organisant 
la collaboration des pouvoirs publics 
nationaux et locaux, des entreprises, 
des organismes compétents, des 
partenaires sociaux et des collectivités 
territoriales pour améliorer l’efficacité 
des réseaux d’accueil accessibles à 
tous les publics.

Pour progresser dans cet axe, les États 
membres tendent, selon leurs situations 
particulières, à :
n développer des mécanismes 
nationaux et régionaux de 
coordination et de coopération 
efficaces entre les acteurs majeurs de 
l’orientation tout au long de la vie et 
qui s’inscrivent dans la durée,
n faciliter une telle coordination et 
coopération par l’élaboration d’un 
volet orientation dans les stratégies 
nationales d’éducation et de formation 
tout au long de la vie et les stratégies 
appliquées au marché du travail, 
selon les configurations que chacun  
des États membres aura retenues,

n soutenir une politique partenariale et 
la mise en réseau local des services 
d’orientation tout au long de la vie, 
y compris par la mise en commun de 
services, partout où cela se révèle 
efficace, afin de simplifier l’accès des 
usagers,
n développer une culture commune, 
y compris par le biais de l’assurance 
qualité, au sein des différents services 
compétents aux niveaux local, 
régional et national.

Un portail pour s’orienter  
et se former tout au long de la vie
Développer des mécanismes nationaux et 
régionaux de coordination et de coopération 
efficaces entre les acteurs majeurs de l’orientation 
tout au long de la vie et qui s’inscrivent dans la 
durée

Outil innovant sur l’orientation professionnelle tout au long de 
la vie, le portail www.orientation-formation.fr est le premier 
et unique outil national collaboratif réunissant des organismes 
reconnus dans les domaines de l’orientation, de l’emploi et de 
la formation initiale et continue. Le Centre INFFO en assure la 
maîtrise d’œuvre. L’Onisep, les Carif-Oref, Pôle-emploi, des 
branches professionnelles et la CNCP (Commission Nationale 
de la Certification Professionnelle) y sont associés.

L’État, les partenaires sociaux et les Régions (ARF), 
commanditaires du portail, se sont associés pour offrir des 
réponses claires aux questions que se posent les collégiens, 
lycéens, étudiants, salariés et demandeurs d’emploi afin de : 

- choisir un métier et réussir son orientation professionnelle en 
fonction de ses centres d’intérêt et des disponibilités du marché 
du travail ;

- trouver des informations utiles sur son parcours scolaire, 
universitaire et professionnel dans la région de son choix ;

- évoluer dans son métier, renforcer ses compétences ou changer 
d’activité en exploitant les dispositifs existants.

www.orientation-formation.fr

Une plate-forme de coordination  
des acteurs sur le territoire : le PLIE
Développer une culture commune … au sein 
des différents services compétents aux niveaux 
local, régional et national

Portés par les collectivités territoriales, les plans locaux pour 
l’insertion et l’emploi (PLIE) mobilisent un ensemble d’acteurs 
agissant sur un territoire donné, et concourent à développer 
une politique d’insertion et d’emploi. Communes et 
groupements de communes ou d’agglomération, établissent 
ces Plans en association avec l’Etat, les autres collectivités 
(Conseil régional et Conseil général) et Pôle Emploi. Les 
partenaires des PLIE sont en priorité les entreprises et les 
organismes intervenant dans le secteur de l’insertion et de 
l’emploi (Missions locales, Afpa, CCAS, organismes de 
formation, structures d’insertion par l’économie…).

Outil d’ingénierie et de développement local en 
matière d’insertion et d’emploi, les Plie contribuent au 
développement de projets d’insertion en faveur des personnes 
en grande difficulté d’insertion sociale et professionnelle. Afin 
de faciliter leur accès à l’emploi, ils élaborent des parcours 
individualisés et s’appuient pour cela sur les structures 
d’orientation, d’insertion et de formation.

Encourager 	 la coordination et la coopération

—Extrait de la résolution—
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Le PRAO : mise en œuvre 
d’une politique régionale
Soutenir une politique partenariale et 
la mise en réseau local des services 
d’orientation tout au long de la vie

Le pôle Rhône-Alpes pour l’orientation fédère les 
différents réseaux permettant de développer et 
optimiser les services d’accueil, d’information et 
d’orientation tout au long de la vie. Il s’adresse 
au grand public et aux entreprises.

Il regroupe les fonctions d’observatoire régional 
sur l’emploi et les formations, d’animation et de 
ressources pour l’information sur la formation et 
de cellule ressource pour la validation des acquis 
de l’expérience. 

600 structures d’accueil, d’information et 
d’orientation, 4000 professionnels, 21 réseaux…
la coopération ainsi mise en œuvre permet de 
développer des actions d’analyse, d’information 
sur l’emploi, la formation, la certification et 
l’orientation tout au long de la vie.

Chambres de commerce et d’industrie  
et Missions locales : faire se rencontrer  
les conseillers d’insertion et les entreprises
Faciliter une (telle) coordination et coopération  
par l’élaboration d’un volet orientation dans…  
les stratégies appliquées au marché du travail…

L’Assemblée permanente des chambres françaises de commerce et 
d’industrie (ACFCI) et le conseil national des missions locales (CNML) 
ont conclu, le 12 mai 2009, un accord national de partenariat en faveur de 
l’insertion des jeunes.

S’inscrivant dans le droit fil du projet de loi* qui reconnaît une mission 
de service public d’information et d’orientation professionnelles, 
l’accord vise notamment à renforcer les partenariats déjà engagés entre 
certaines CCI et missions locales, et à en susciter de nouvelles, et plus 
particulièrement dans le domaine de l’orientation des jeunes.

Parmi les axes de collaboration, les CCI inviteront les entreprises à informer 
sur les métiers et les filières pour faire acquérir aux équipes des Missions 
locales des connaissances actualisées portant sur les métiers afin de les 
utiliser dans leur activité d’accompagnement des parcours des jeunes.
* Projet de loi relatif à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de 
la vie

des différents acteurs aux niveaux	 national, régional et local 

Les Cités des métiers : une pratique de mutualisation qui essaime
Développer des mécanismes nationaux et régionaux de coordination et de coopération efficaces 
entre les acteurs majeurs de l’orientation tout au long de la vie et qui s’inscrivent dans la durée

Pourquoi la Cité des métiers ?

L’intention initiale a été de mettre à disposition de tous, l’ensemble des ressources permettant de gérer son avenir 
professionnel et les transitions inhérentes. On est parti du constat que les situations individuelles sont complexes 
et multiples ; que les ressources utiles à l’un le sont à d’autres.

Le fait de prendre appui sur un lieu culturel, non spécifique d’un acteur ou d’un autre, a facilité cette  
« construction ».

Quel constat aujourd’hui ?

16 ans après, le concept reste toujours autant d’actualité. Le système choisi, agrégatif, favorise une évolution 
permanente. Se centrer sur les préoccupations personnelles, l’ensemble des transitions professionnelles, rend 
possible l’adaptation à tous les territoires.

Qu’apporte l’essaimage du concept « Cité des métiers » ?

Transmettre son savoir-faire amène à faire évoluer les pratiques des différents professionnels. Nous avons pu 
développer des modes de travail, d’échanges, de coopération, faire évoluer nos offres… On a vu se créer des pôles 
d’excellence dans certaines cités, qui à leur tour essaiment…

*Propos recueillis auprès d’Olivier Las Vergnas directeur de la Cité des métiers à la Cité des sciences et de l’industrie.
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Euroguidance, réseau initié par la Commission 
européenne, regroupe 65 centres répartis dans 31 pays. 
Son objectif est de développer la dimension européenne 
dans les actions d’orientation

Les centres Euroguidance informent les professionnels  
de l’orientation et les citoyens, sur :

n les études et les formations accessibles en Europe ;
n les systèmes d’éducation et de formation des pays européens ;
n les opportunités de mobilité, y compris les stages en entreprises ;
n les programmes européens Europass, Education et Formation  
   Tout au Long de la Vie, Tempus et Jeunesse ;
n les modalités d’installation dans un autre pays européen :  
   recherche d’un logement, cadre juridique pour étudier  
   et travailler, sécurité sociale, etc.

Ils facilitent par ailleurs l’échange d’informations entre les services 
d’orientation des différents pays de l’Union.
Au niveau européen, des groupes de travail thématiques sont  
organisés, ainsi qu’une plateforme d’information et de discussion 
et un portail d’accès à l’ensemble des informations : Ploteus.
En France, les centres Euroguidance sont coordonnés par l’Agence
Europe-Education-Formation France, en collaboration avec le 
ministère de l’Education nationale et le ministère de l’Emploi. 
Ils sont au nombre de sept : l’ONISEP et quatre Centres  
d’information et d’orientation (CIO – Strasbourg, Lille, Marseille 
et Lyon), le Centre INFFO et le Carif-Oref Auvergne.

www.euroguidance.net - www.euroguidance-france.org 
http://europa.eu.int/ploteus

Réalisé avec le soutien  
de la Commission européenne dans le cadre 
du réseau Euroguidance.
Le contenu de ce document et l’usage  
qui pourrait en être fait, n’engagent pas la 
responsabilité de la Commission européenne.
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    Le réseau ELGPN

Impulsé sous la présidence finlandaise (2006), et dans le cadre de la stratégie 
de Lisbonne, ce réseau européen vise à contribuer au développement des 
politiques publiques de chaque Etat membre en matière d’orientation tout au 
long de la vie
Afin de favoriser le développement de politiques publiques plus efficaces, il est apparu 
nécessaire, sous présidence finlandaise, soit deux ans après la 1ère résolution adoptée en 
2004, d’aller plus loin dans la coopération et l’échange mutuel entre les Etats membres. 
Chaque Etat volontaire a désigné ses représentants -relevant généralement des ministères 
de l’emploi et de l’éducation- pour former l’ELGPN, acronyme d’European Lifelong 
Guidance Policy Network. 

Ce réseau a un double rôle : stimuler la mise en œuvre, dans chaque Etat membre, des 
décisions communes prises dans le cadre des résolutions européennes, mais aussi aider 
à la préparation de ces textes afin qu’ils soient adaptés à la situation nationale de chacun 
d’eux. Il en fut ainsi pour la préparation de la résolution adoptée en 2008 sous Présidence 
française, objet de ce fascicule.

Et c’est logiquement que ce réseau travaille actuellement sur chacun des 4 axes prioritaires 
retenus dans cette résolution avec l’ambition d’aboutir à des outils de références européens 
communs avant la prochaine conférence européenne sur l’orientation que la Présidence 
espagnole organisera au printemps 2010. 

En France, les décisions prises ou à l’étude (plateforme d’appel, parcours de découverte, 
loi sur l’orientation et la formation tout au long de la vie, etc.) bénéficient des apports de 
cette réflexion commune. 

http://ktl.jyu.fi/ktl/elgpn

Le réseau Euroguidance




